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ARTICLE 2

À l’alinéa 5, après le mot :

« services »,

insérer les mots :

« destinés à faciliter l’accueil du public ou ses activités de détente ou de loisirs d’ordre
sportif, récréatif ou culturel, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser le type de services qui seraient susceptibles d’être
ouverts, comme le définit le texte en vigueur de l’article L. 3132-25 du code du travail.


